


Historique

Originaire des montagnes du Caucase au 
sud-ouest de l’Asie, cette plante des plus  
spectaculaires a été introduite pour la  
première fois en 1817 dans un jardin  
botanique de Londres. Échappée des jardins 
horticoles, elle a colonisé les habitats naturels 
et les zones agricoles et urbaines. Son intro-
duction dans les jardins canadiens remonte 
aux années 1940. Des plants naturalisés ont 
été aperçus pour la première fois au Québec 
dans les années 1990.

Aujourd’hui

Aujourd’hui, la berce du Caucase est  
naturalisée en Europe, en Australie, en 

 Nouvelle-Zélande, aux États-Unis et au  
Canada.  Au Québec, sa distribution est  

actuellement en expansion.

Au jardin, pensez alternatives indigènes!

Sureau du Canada Angélique pourpre
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Réalisation :

Limitez la propagation  
de cette plante!

Limitez la propagation de cette plante�! 
Si vous l’observez sur le territoire de la 

Municipalité de Saint-Isidore,  
signalez sa présence au : 418-882-5670

Comment l’éradiquer ?
La berce du Caucase se disperse rapidement, car elle produit une très grande 
quantité de graines qui se laissent transporter par le vent ou l’eau. Il est 
possible de contrôler son expansion par des méthodes de lutte mécanique  
répétitive en veillant à détruire la production de graines et les semis. Les 
plants peuvent être arrachés tôt au printemps en prenant soin de section-
nez les racines à une profondeur de 20� cm sous la surface du sol à l’aide 
d’une pelle. Vous pouvez également couper les in�orescences avant qu’elles 
portent des graines. Détruire les résidus en les disposant dans des sacs de 
plastique robustes et hermétiques placés au soleil pendant un minimum 
d’une semaine a�n de supprimer la viabilité des semences. Contactez une 
entreprise spécialisée pour l’utilisation d’herbicides, là où les colonies sont 
abondantes. Attention, n’utilisez pas d’herbicides en bande riveraine ou en 
milieu humide (interdit).�

La tonte de la berce du Caucase est une pratique ine�cace. La plante repous-
sera toujours jusqu’à ce qu’elle soit mature et produise des graines. Favorisez 
les autres techniques d’éradication mentionnées ci-haut.

Pour une petite colonie, vous pouvez recouvrir la zone d’une toile géotex-
tile après avoir coupé les racines. Un travail profond du sol jusqu’à 24 cm de 
profondeur peut limiter la repousse des plants et la germination des graines. 
Assurez un suivi 2 ou 3 fois durant l’été et  les années suivantes jusqu’à la 
disparition complète de la colonie.

N’oubliez pas de vous protéger ! 

Vous devez couvrir toutes les parties du corps par des 
habits protecteurs (pantalons, manches longues, gants, 
etc.) non absorbants en portant une attention particu-
lière à la jonction des vêtements. Protégez votre visage à 

l’aide d’une visière. Assurez-vous que personne ne se trouve dans un 
rayon où il pourrait être atteint par la sève. Lavez les outils qui ont été 
en contact avec la sève.

Ce projet a été réalisé dans le cadre du Programme  
Prime-Vert, sous-volet 3.1–Approche régionale avec 
une aide �nancière du Ministère de l’Agriculture, des  
Pêcheries et de l’Alimentation.
La Ville de Lévis a fourni gracieusement les textes, les  
photos et le visuel.


